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 1  PERRONS, BALCONS ET GALERIES 

• Autorisé en cours avant, latérale et arrière; 

• Empiètement autorisé dans la marge avant : 2 mètres; 

• Profondeur maximale en cour avant : 3,6 mètres. 

• Distance minimale d’une ligne latérale ou arrière : 2 mètres* 

 2  PATIOS ET TERRASSES 

• Autorisé en cour avant et arrière; 

• Empiètement autorisé dans la marge avant : 2 mètres; 

• Profondeur maximale en cour avant : 3,6 mètres. 

• Distance minimale d’une ligne latérale ou arrière : 2 mètres* 
 

 
* Sauf dans le cas de bâtiments jumelés : la distance minimale par rapport à la ligne de lot latérale est nulle pour la ligne de lot latérale mitoyenne 

entre les deux bâtiments jumelés 
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LIGNE LATÉRALE 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

EMPIÈTEMENT EN ZONE 
RÉSIDENTIELLE: 2,5 m2 

EMPIÈTEMENT EN ZONE AUTRE: 5 m2 

EMPIÈTEMENT EN ZONE 
RÉSIDENTIELLE : 2 m2 

EMPIÈTEMENT EN ZONE AUTRE: 4,5 m2 
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 3  PORCHES 

• Autorisé en cour avant, latérale et arrière; 

• Empiètement autorisé dans la marge avant : 1,5 mètre; 

• Superficie maximale de l’empiètement en cour 

avant dans une zone à dominance « H – habitation » : 

2,5 mètres carrés; 

• Superficie maximale de l’empiètement en cour avant 

dans une autre zone : 5 mètres carrés; 

• Distance minimale d’une ligne latérale ou arrière :  

2 mètres* 

 4  MARQUISES ET PORTIQUES 

• Autorisé en cour avant, latérale et arrière; 

• Superficie maximale de l’empiètement en cour 

avant dans une zone à dominance « H – habitation » : 

2 mètres carrés; 

• Superficie maximale de l’empiètement en cour avant 

dans une autre zone : 4,5 mètres carrés; 

• Distance minimale d’une ligne latérale ou avant : 1 mètre. 

• Distance minimale d’une ligne latérale ou arrière :  

2 mètres* 

 

* Sauf dans le cas de bâtiments jumelés : la distance minimale par rapport à la ligne de lot latérale est nulle pour la ligne de lot latérale mitoyenne 

entre les deux bâtiments jumelés 

La règlementation simplifiée 
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REQUIS 

NORMES APPLICABLES 
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